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ATTENDU QUE les parties souhaitent conclure une nou-
velle entente valide jusqu’au 31 mars 2012 ;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente est souhaitable
en ce qu’elle respecte notamment les intérêts et les
droits du Québec ;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente concernant la réalisation du programme
québécois de recherche et de monitoring des effets des
précipitations acides sur les écosystèmes forestiers,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle,
soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49664

Gouvernement du Québec

Décret 269-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-Québec
relative à la participation sportive des Autochtones

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral dispose d’un
programme permettant d’accroître la capacité des orga-
nismes provinciaux et territoriaux de sport autochtone à
encourager et à soutenir la participation sportive des
Autochtones sur leur territoire;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec ont conclu en mars 2007 une
entente Canada-Québec relative à la participation spor-
tive des Autochtones et que cette entente a été approuvée
par le décret n° 251-2007 du 28 mars 2007;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec de conclure une nouvelle
entente Canada-Québec relative à la participation
sportive des Autochtones portant sur les années finan-
cières 2007-2008 et 2008-2009;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport peut, conformément à la loi, conclure une entente
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un
de ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation,
en vue de l’exécution de ses fonctions;

ATTENDU QUE l’entente proposée constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur  le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, une entente intergouvernementale canadienne
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information  :

QUE l’Entente Canada-Québec relative à la participa-
tion sportive des Autochtones portant sur les années
financières 2007-2008 et 2008-2009, dont le texte sera
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49665

HEBERTSY
Décret 269-2008, 19 mars 2008
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